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. "Argentine ~ Ceyla.n, Equateur, Tunis.~~ojet de r~solution revis~

Le Conseil de s~curit~,

Soucieux de la responsabilit~ q~ lui incombe pour le maintien de la paix et

de la s~curit~ internationales,

Notant avec regret que les espoirs que le monde avait rois dans le succes

d lune r~union des chefs de gouvernement des Etats -Unis d'Amerique, de la France,

du Royaume-Uni et de 1 'Union des Republiques socialistes sov1~tiques n lont pas ete

combles,

Consid~rant que l'opinio~ pub11que mondiale en a con~u beaucoup de deception

et d linqui,etude ,

Considerant aussi que la situation qui en resulte peut entratner un

accroissement des tensions internationales de natur~ a mettre en p~ril la paix et

la secu1'1te,

Convaincu de la necessite de ne negliger aucun effort pour restaurer et

renforcer la bonne volonte et la confiance internationales, fondees sur les

principes etablis du droit international,

Specialement consc1ent du danger cro1ssant que represente la continuation de

la course aux armements,

1. Recammande attK gouvernements interesses de chercher des solutions aux

problemes internationaux existants par voie de negociation ou par d'autres moyens

paeifiques confarmement a. la Cbarte des Nations Unies;

2. Fait appel a tous les gouvernementsmembres pour qu'ils s 'abstiennent

de recourir a l'emploi ou a la menace de la force dans leurs relations inter

nationales, qulils respectent mutuellement leur souverainet~, leur integrite

territoriale et leur independance polit1que, et qu'ils slabst1ennent de tout acte

qUi pourrait accrottre les tensions;
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,. Invite les gouvernements int~ress~s ~ poursuivre leurs efforts en vue
d'une solution constructive de la question du d~sarmement g~n~ral et complet sous
ID controle international efficace conformement a la resolution 1378 (XIV) de
ltAssemblee g~nerale et de la discontinuation de taus les essais d'armes nucleaires
dans le cadre d'un syst~me de contr61e international approprie ains! que leurs
n~gociations sur les mesures v1sant a prevenir les attaques par surprise, y compris
les mesures techniques, comme ItAssemblee generale l's recommande;

4. Prie instammen~ les Gouvernements des Etats-Unis d'Ameri~ue, de la
France, du Royaume-Un1 et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques de
reprendre aussit8t que possible leurs discussions et de tirer parti de Itassistance
que le Canseil de securite et d'autres arganes appropries des N~tians Unies peuvent
gtre en mesure de prgter A cette fin.




